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ltbhueoe uai montant n'exoédant pau $1,0ff0 pour le mflainfl
d'une école technique à Montréal, et Imputer ce mon-
sur le fonds de réserve chaque année,"

Ette dernière disposition de la loi se trouve contenue
amnendements adop>tés à la dernière session de la Lé-

iture, et sanctionnée le 14 murs 1907.
e mêm,1e jour fut sanctionnée la loi constituant en cor-
Ltion l'Ecole Teclhnique de Montréal.
' article 8 de cette derniere loi édicte que "dans le but
7enuir oen aide à cette école, la Cité de Montréal est BJu-
sée A souscrire, et A emprunter pour cette fin si c'est
ýssaire, et elle s'engage à pvayer une somme annuelle

Ous nous trouvons donc~ en présence -de deux disposi-
r- dont l'une est facultative et l'autre obligatoire.
tant dlonné -les règles d'interprétation des, statuts, nous
'ons devoir en arriver à la conclusion que la Ville est
le de payer annuellement une somme de $15,000 pour
.r on aide à lElcole Technique de Montréal. ïElle est
ýrieée à souscrire et à examJner pour cette fin. i

nécessaire, et elle pout aussi ïMfputer ce montant
le fonds de réserve chaque année.

Ous avons, l'honneur d'être, messieurs, vos humbles et
ssa>nts selrviteurs,

L.-J. ETHIER,
Procureur et Avocat en chef de la CGUé,

(Pour les avocats de la Cité)

rise en considération du vote constituant les
Commissions permanentes

ARTEM5ýNT FN LO40L
Montréal, de 28 mars 1908.

ôn Honneu~r le Maire de la Cité de Montréal,

Monsieur le Maire.

ai reçu votre lettre en date du 20 courant et conçue
i le termes suivante:

du jour de l'assemblée du Conseil de lundi
do motion des M. l'échevin Giroux à l'effet
résolution du Conseil, adoptée à l'assola-

àe février, et par lauleles Commissions
,our l'exercice en cours ont été constituées.
mn vertu de l'article 40 de la Charte, telle
r l'Acte 3, Edouard Vil, ýchap. 62 (1903), le
omnmer, à la première séance de février de
autant de (Coimission5 permanentes qu'il

Eis, il sagit de savoir si le Conseil, A une
séquente, a le pouvoir de changer 'la corn-
omiumssions et de les constituer autrement
le l'année.
ds bien obligé de mne guider et me dire si

est légale, afin de ne pas induire le Con-

3- liberté de vous demander cette opinion,
ý serai appelé A présider la procihaine aýs-
lonseil. Son Honneur le Maire étant ab-

O'CONNELI,,
Maire supp~léant.

to an amount not exeeding $ý.,00O ,towawds Uhs main-
tenance of a technical school in Montreal and charge such
amonnt ag'ainst the reserve fund, each year."

This final provision of the Iaw la ln the amendments
acloîted at the Iast session of the Legielature, and was
as--ented to on the 14th Ma.rch 1907.

On týhe same day, there was also, assented to the law
constituting, as a corporation, the Montreai Technical
School.

Article 8 of this final law enaçts that "in order to help
the said school, the City of Montreal is autborized to sub-
scribe and to borrow for said purpose, If ne'oessary, and
it is bound ta payj an annuatL sum of $15,000."1

We are thus In presence of two provisions, oneo f Wh Ich
'optional, and the other of wbieh la bindIng.

Acccirding to 'the rules o! interpretation of statutes, we
f eel obliged to conclude that -the City le bound to 'pay.an-
nually a sum o! $15,000 towards -the maintenance of the
Montreal Technlcal Sehool.

The City was authorized to ýsubscribe and to borrow for
saicl purpose, If neoesssury, and that it hae the right to
charge the amount against the reserve fund, eaëbh year.

We have the honor to be, gentlemen, your most humble
and obedient servants,

L. J. ETHIER,
Counsel andl Chief City Attorney,

(For the City Attorneys).

Re-cQonsideration of the vote eonstituting
Standing Committees.

LAW DEPÂPrTEMENqT.
Montreal, Maa'Ôh, 23rd 1908.

To His Worsftiv the Mayor of the City./ of Mont real.

Mr. Mayor,

reads as follows:

"Dear Sir.

letter dated the 20th

p-n ,
"ing o!
"the curi

"IasE
"amnende(
"Council
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